
D-2026 -178

ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 112 

du PR 5+034 au PR 10+719 

Communes d1ALLUY et TINTURY 

En et Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire d'Alluy, 

Le Maire de Tintury, 

..q, ..q,..q, ..q, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'arrêté n
° 

D-2025-96 du 7 février 2025, portant autorisation de travaux et permission de voirie, 

VU la demande d'arrêté de circulation d'Eiffage Route Centre Est en date du 19 mars 2026, 

Considérant que pour réaliser les travaux de réfection des tranchées de la SADE pour le réseau d'eau 

potable sur la Route Départementale n
° 

112 du PR 9+660 au PR 9+720, il y a lieu d'interdire la 

circulation, 

Article 1
er

: 

ARRETENT 

Durant 20 jours dans la période du jeudi 26 mars 2026 au vendredi 17 avril 2026, la circulation de 

tous les véhicules, sauf transports scolaires, sera interrompue sur la Route Départementale n
° 

112 

du PR 5+034 au PR 10+719. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules, sauf transports scolaires, sera déviée dans les deux sens selon 

l'itinéraire suivant : 
• RD 978 du PR 37+115 au PR 34+491
• RD 257 du PR 5+220 au PR 9+635
• RD 132 du PR 21+819 au PR 20+250



Publié le 26/03/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




